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CIRCULAIRE

ASSIGNANT LES SUJETS DE CONFERENCES POUR 1860.

JIONTRKAL, LE 1er Juillet 1800.

^[ON.SIEUU,

.h' n'ai pas licaoiii ilc vous dire iionrqnoi j'ai (lifTi'TÛ jusqu'il co jour de voua

l'uvoyor Ich sujcls ([ui duiv^ut otro, cette annre, la Miatii'i-u de nos Confé'i-eni'es Ecelé:?i;istiques.

Il serait pareillement inutile de m'arrèter à vous taire considérer l'iinportance des (pieslions qui

vont se traiter dans nos réunions. Car, oliaeun comprend vivement que, dans ces temps mauvais,

nous avons tous plus besoin que jamais d'être bien armés, poi." défendre les droits inaliénables de

l'Eglise, aussi bien que le dépôt sacré des divines vérités qui lui ont été révélées.

Et en ell'ct, il est visible qu'en prenant une atlilude toujours res))ectueuse mais ferme, en

faisant valoir les droits que les lois civiles elles-mêmes, bien conq)rises, nous f,'arantissent, nous pou-

vous attendre toute justice du Gouvernement sous leciuel la divine Providence nous a placés, par une

disposition toute sinj,nilière, et ipie nous ne pouvons trop admirer. 11 est facile de nous en convain-

cre, en considérant les lois (]ui ont été faites en faveur de l'J''glise, depuis la contiuète, et la ])Uipiirt

des jugements de Cour donnés en faveur des droits d(! la Ste. Eglise, et en i):irticulier ceux (pii ont

été rendus cette année, lesquels nous valent toute une jurisprudence, [lar leur importance.

Maintenant, il est facile do s'apercevoir (jue si nous mettons au grand jour, et si nous posons

sur do solides b.ises, les sérieuses questions que nous avons à traiter, notre travail pourra être utile à

d'autres comme à nous. Car il est bien connu que nos Juges et nos Avocats consultent quelque fois

nc'.re vieux Rituel, et les vénérables Ordonnances de nos anciens Evéïpies, ])iuir mieux constater

notre discipline ecclésiastitpie, ])ar la coutume immémoriale, qui est à peu près l'unique loi, qui régit

nos Fabriques. Aussi, faudra-t-il citer toutes les autorités légales que l'on aura à invoipier.

D'où il faut coneluro que nous avons à donner ù nos questions do l'année, la plus sérieuse at*

tention. Aussi cli.icun va-t-il se faire un devoir bien doux d'y tr.availlcr do tout son ceur, afin do

contribuer de tout son pouvoir au maintien de l'ordre, dans notre admininistration intérieure, et à la

conservation des droits de PEglise, dans ses rapports avec la Puissance séculière.

Chaque question est présentée sous diverses considérations ; mais ce n'est que jiar forme, et

pour donner des exemidcs. Car il est loi.-ible à chaque Archiprétré, en répondant ù celle qui lui est

soumise, de l'envisager sous d'autres faces, sehui ciu'il croira y trouver plus d'intérêt. Cependant, je

dois dire qu'en faisant ces suggestions je me suis surtout attache à ce qui ma paru devoir être, pour

nous, plus pratique : car c'est ce qu'il nous faut avant tout.

En donnant àclnuiue Prêtre le Talileau Général des questions, qui vont b'agiter dans les confé-

rences, j'ai eu intention do réclamer de chacun sa part de travail, non-seulement dans la question particu-

lière, qui doit faire le suji't de s;i conférence, m.Vis encore dans toutes les autres, autant qu'il lui ser.i

possible de faire. Aussi, chaque Archiprétré sera-t-il bien venu à clore son Procès-Verbal par les

considérations qu'il aura pu faire sur les questions dont ses voisins ont à s'occuper



.BOUS bénira, en nttendant de» jours plus sereine.

Je suis bien cordialement,

Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur.

>^ IC. EVEQUE DE MONTREAL.



QUESTIONS PROPOSEES AUX ARCHIPRETRES,

POUR ftTRE DISCUTÉES DANS LEURS CONFERENCES ECCLÉSIASTIQUES DE 18C8C0

Première QiiestUm.

MOXTRÉAL: De. Paroh.e, ,, ,k. rahri.;ur,.--C^ qu'il fant entendre par ces Institutions
Rcele.siasti.,n..s; ee .lui les ,li.stin,;rue; par quel droit elles sont régies, ce que peuvent faire les Tri-
bim.ux CviLs, par rapport ,uuF.l,n,,„es, a la IJïine, ete.; quels sont les arrêts los pins remurqua-
blés et les prinnpau.v Jngenients do nos Cours Civiles, eoneernant les matières ecclésiastiques, etc.

Second' (^tieA'.ion,

I5ERTIIIER: De ,iuc!le nature snnt les biens de Paroisses et de Fuhri.,n.s.-V.v qui ces biens
sont ,1s acqu.s,_ possèdes et adniinistrés; à quelle lin d.ivent ils être e,n|)K'vés; si l'Eglise a tou-jours eu des b.ens pour le culte divin; .i elle peut exiger de ses entUns des i^n.unératio^s, ù raisou
des fonctions sacroi's, etc.

Troisième Qiiesliim

rU^ t^f
Jj-LIZABETII; 0« rEvètpie dahs ses rapports avec les Fabriqaes.-qaM^ est son nuto-

fldë,l T'''
''/"-';;^'««»^''>'"-!««»'-les comptes de Fabriques; quel est sou droit de

Ïrf V?
" p"; r

'"";:.'''^' l"'''^"''"-' ^' !-• -PPort aux Fondations, aux Comptes, au
larif, aux Eglises, l'resln teres, Cimelicrcs et Dépendances, etc.

Quatrième Quesliim.

ST. CHARLES DE L'INDUSTRIE: Q„els sont les droits de l'Evc.p.e concernant les
honorantes des Cures et des employés de n.^glise Paroissiale : s'il a pouvoir de nommer les chantres,
1
Organiste, e bedeau et autres employés de l'Eglise Paroissiale ; par qui et comment il se fait rem-

placer dans
1
exercice do ..s droits sur les Fabriquas et sur ses emplovés; quels sont les droits de

celui qui le reiaplace, etc.
"

Cinquième Question.

ST. JACQUES DE L'ACHIGAN
: Du C,.é._Doit-il être considéré comme le premier et le

principal fabneien; .,uels sont ses privilèges comme Curé; quels sont ses pouvoirs comme
Lure, relativement u la tenue des Assemblées de Fabrique ou de Paroisse et ù la reddition des
Comptes. Sa présence est-elle requise pour la validité des Assemblées de Paroisse ou "de Fabrique;
son eon.sentement aux délibérations de ces Assemblées est-il nécessaire, etc.

Sixu'me Question.

5^' V""!;,
^'**''* """^ '"^^ '''°"* ''" ^"'^

f"'"""
''''''''"' •"' '^">'"' ''''^ Cliantres, Eedeau et autres

employés de 1 li.gl,se
: est-il tenu de convoquer certaines Assemblées de Fabri.iue ou de Paroisse.



1

doit.il toujours annoncer uupro,.. le snj.l .lo clKuino Asson.lilùo anil vomu<\m-: vsi-û lnuj,M>r.

0bli.r6 (l'annoncer le« Asacmblct.s do Fnl.riciuo et de l'aroiase, elmque fois que certaiMH Mnrïuiliiors

et Paroissiens le lui demandent ; oh, iiuand. eonni.ent et pour quel lieu le Curé duil-il eonvoquer le.

Assemblées, etc.,

Sl'IiliîilIC Qlliflidll.

ST JT^ROMR: /)rs .i;)/rs-"'//i''r'—Qi» '^^ i"""' l''« I'"''"''^'*'*^"'* '1"' l'cmcnt être élus JlarfruiU

liers- sont-i'ls tenus d'accepter eetteeliarse; doivent-ils IVxereer graluilenieul
;
leurs l.ieiis f,ont.ik

hvpnthcnué-. en faveur do la Fabriipio ;
quand et comment finit celle jjarautie: onl-iis individuelUv

nient quelques pouvoirs; quels sont ceux qnils exercent eolleetivemcnt ;
quelle est leur autont6

pur rapport i\ la police de TEgiiso ; par qui cst-elle exercée, etc.,

Jlliiliillh' Qiicsliiiil.

STE THÉRÈSE; Dv Mir-xiiiHirr m (:luii-ir.—Q\\nh sont ses pouvoirs et ses devoirs par

rannortil" la perception des revenus de la Fabrique; quelle dépense il peut faire en sa qualité, du-

raut son année do comptabililé; peut-il intenter quelque action devant une Cour de juslice, on re-

vom\n^ iï quelque poursuite iutentéa contre la Fabrique, sans autorisation du Corps dos .Margu.hcrs;

doit-il faire remplir les Ordom.anccs de l'Evoque, et exécuter les délibérations des Assemblées de

de Fabrique ou do Paroisse ; dans quel t..mps et devant qui est-il tenu de rendre ses eon.ptes, après

être sorti de eharae; sa présence aux Assemblées do Fabrique est-elle nécessaire; son consente-

ment est-il nécessaire il la validité d'une délibération, e!e.

JXeuvihiir Qnrsiion.

TERREBONNE • 7>s mirirn'< ei wmvmnx .irnvr»;//;er.s.—Quels sont les privilc|?es et les de-

voirs desMarrruilliersduIîancd'(Euvre; quels sont ceux des anciens Mar.s^n.illiers, c'est-à-dire, de

ceux qui sont^sortis do charge; dans quels eas les MarL,n.illiers anciens et nouveaux sont ds tenus

de consulter les paroissiens; quand doivent-ils recourir à l'approbation de l'Kveque; quand leur

faut-il avoir le consentement du Curé, etc.,

Dixiùnc Qirsliim,

RFPENTIGN^V- Drs Assemhhrs ,!,• i'«,- , /s. -.-Ces Assemblées doivent-elles être considérées

comme Ecclésiastiques ou Lai.iues; dans cpudscas doivent-elles être tenues, et pour quels objets sont

elles requises pw la loi, pour la reddition des Co;uptes d-. Fabriqur ; à ces redd.tions de Con,p1es les

paroissiens sont-ils appelés pour y être votants ou si„,plement comme assistants ;
_qu, a droit de les cou-

voquer, et quels sont ceux qui peuvent y assister; quels sont les droits du presulen
;
comment do-

vont se recueillir les votes ou suffrages; ,,euvc;,l-elics nommer des Procureurs antres que le Mar-

auillior en charge, pour faire exécuter les delibérali.ms; quand ot comuu.nt le peuvent-..lles
;
une

fiMsconvoquées'réguliéremcnt, sont-elles dissoutes par le fait seul que le plus grand nombre des

votants s'absentent, etc.,

Ontiiiii'- Q;i'Sli07l.

SAULT AU RÉCOLLET: Drs As.mhlr^-^ <lr F^Whiir.-Q'^oWv est la nature de ces Assem-

Wées e'est-à-dircsont.elles religieuses ou civiles; dans quels cas et pour quelles alfairos laut-d te-

nir dès .Vssemblées de Fabri^ine : par qui sont-elles composées; par qui sont-elles présidées
;
la ma-

iorité des personnes présentes esl-ellc rc(,uise, et snnii-elle, et l'un.animité des votants cst-clle que -

£,ncfois requise pour la validité des ados : les délibérations scraient-cllcs invalides si le tiers ou la

f



moitié dos personnes présentes quittaient le lieu do l'Asgcmblée, avant que les (luestions aient été
mises aux voix

;
faut-il procéder sur motions réguliôrument secondées, etc.

Ddiizièmc (inesiion.

STE. GEN'EVIÈVF:: D,, AcI^s iFAsscmblêr->.-qao\\cs sont les clauses essentielles à la va-
lidité do.

s
actes d'AsHcinl.kM.s de Pnroisso et de Fabri.iue; si ocs actes doivent être faim, séances

tenantes; par qui peuvenl-ils ..(ro .Vriis; par.p.i doivout-ils .-.ro lus; par qui doivent-ils être si-més;
les noms .l.s personiu.s pn.s,.nl..s y doivent-ils étn. tous mentionnés; ceux des votants doivent-ils y
être enrogwtres, quand et eominont

; quelles formules suivre en les rédigeant, etc.

Treizième Qucsiion.

L.^C DES DEU.y MONTAGNES: />., «.V/>/.«..-Combien doit-il y avoir de Ré.^stros
pour les ac os d Assemblées ou délibérations; conunent doivent-éfe formulés ces actes; dans quels
Registres ,lo,venl-etre entrés les ae.es de redditions de comptes, d'élection de Marguilliers et les Or-
donnanees de Lveque

;
où doiveiit-étre conservés ces Registres; qui doit en avoir la garde

;quelleeudelaut.il en (aire; quel soin faut-il leur porter; et dans quel ordre doivent-être tenues
les Areluves de chaque Paroisse, etc.

(iiinlor-.i! in'i Qucsiion,

,n.nM''^V'?r'?^" '^f
'"'""/"'^•"'" K'inVy»-..-Do quelle n,anièro doivent-ils être tenus; cora-ment (au.

d
les elore et les arrêter; quelle doit-étre la forme du Journal et celle du Grand Livre,du hvre de Comptes ..yec des quittances, des billets a ordre, etc., par qui peuveut-ils être tenus, si

le Margu.llier comptable peut, «ans autorisation, se nommer et paver un teneur de livres; si ce te-
neur est aux ordres du Marg„ilii,, „„ CImrrro ou de la Fabrique ; p.r qui et conunent sont clos les
Comptes, lorsque Lvéque ne lait pas sa visilo ; est-il nu pouvoir do TEvéque ou des Curé et Mar-
guuiiers (le laire don des deniers appartenant à une Fabrique, etc.

Quiinii/nc Qiœslidii.

ST. POLYCARPE
: Z)™ «a»r,s._A qui appartient le droit de disposer des cliaises, places et

bancs de la nef et du jubé d'une Eglise, et comment doit-on le faire; ù qui est la charge d'entretenir
et reparer les bancs concédés; par .,ui, quand et comment peut être réduit, déplacé ou supprimé un
banc; quels sont les paroissiens qui oui le .Iroit d'avoir des bancs; le mémo paroissien peut-il en
avoir plusiems; quand et eomment la Fabrique peut-elle reprendre un banc concédé et le concéder
a un autre, a volonté

;
peut-elle faire dos Iteglemenls concernant la concession des bancs; quels

sont ces regleuieiils, et caimeut doive .it-ils être faits, pour avoir force do loi, etc.

Seizième (jiiisliuit.

ST. CLKMEXT: /)/s Ar-y^/s/'/ons.-Une Fabrique peut-elle acquérir dos immeubles; pour
quelles fins et on quelle quantité : quelles sont les fnnnalilés lé-ales à .suivre pour faire ces acqui-
sitions; les tcTi-ains acquis m vertu de la 2.lo. Vi.'toria Cli. 2(1, peu\ent-ils être pl.acés sous le con-
trôle du Curé, ou .'ippliqués à son soutien, en forme de supplément ; ou doivent-ils être exclusive-
ment sous le eontrélo ou au profit de la Fabriquer : est-il de rigueur de menlionner, dans l'acte d'As-
semblée et dans le contrat d'acquisition, le but de eette acquisition, et sous quel contrôle elle sera
placée: quand e( comment les Faliriques peuvcnl-ellps aliéner lus imuieuliles; les reliquaires et lesM vol., sont-ils oonsidérés eommc imineuliles ; les meubles et les inmioubles d'une Fabrique peuvent-
ils être prescrits, et comment ; certains meubles ne sont-ils pas imprescriptibles, etc.

-.1



Ui.cSepliéme Quesliuu.

r>y..r^'
"^^'^'•^'['^

f^''^;'V"';''<»
'•''««.<» ,le mn,,uc.-\ ,,„c.|,s ohj.t. .l.-hvnUiU .'.iro em-plojô,; ,im.lleH sunt IcH turmaliU.s a «.uvro p.u.r ccU ; c,uc.:. M,at Km .•..liliocs d,.Mt la co«stn,c.lio.,

l<i r<^|mrfttioi, et I c.ntrftit.n, en tout ...i on |,:ulio, apparlieniunt A l,i Kabri.,».; ,,,,.1. «ont .'oux m.x
oliarfroa des paroissiens; .\ iin,.|l,.,, rrpnvntions «ont icrnis l.s Cun.s ; ,,i,an,l rt .omnient les Ful.riqucH p.„vent.elles .fc- nppolros A .•„.>tril,„or à la .onstrn.tion et irparation .le. K.rli,,,. Prosbyl^r..,
et ).p,Muance,: ,,„„ll.., Bont l,..s obli.mtionH reHpeetive, de. Fabri.p.e» et .les pnrois.iens par rap-
port A aelml Ue,-. (Joohe.,

; nueilo e.nduite doit tenir le Curé ù ,,ui le Margnillier refuse de tu, nir
le vin, les eiorgo» ot mitro» elioaes nùeessaires nu «ervice divin, etc.

Dix-IIiiilumv QiiPKtidii.

Inidefn!'^"''!''
^"

^.'""f-r''"'"'.r'
'-'''"i"'^' l'Mv.-.pu.do ré.^ler le tarif den Fabriques, et en-Im des Cures; le puuvou' e,v,l peu.-il imposer de. tarifs direct..n,ent aux Fabriques ; eonlent peut-

J.ntorven.r, pour a.ro exécuter les tarifs; quelle est lu force de Pusa^o par rapport au fuif- lesrabriciens et les Paroissiens peuvent-ils faire, sans l'approbation de l'Kvéque, un tarif, le eban.rer etle modifier, etc.
«•""ic,<.i li

I)i.i'-\f iniinic Qiiisiinn.

„„„ !:fl^r^"!'^
'

r"' 'n"'
'''''"' ''"' '''"-'"' "' ''' " ^'"""'''-Qnels sont les droits de l-Kvô-q«o sui le ÇnneUere d une Paroisse ; quels sont sur ieelui eo.ix des Curés, et aussi eux des parois-mens; quelles sont leurs obli.Mlions p.r rapport il ces lieux Saints, quels «ont leurs privile.4 res-

fion' onrV"' "mM'""'
'''^''-""^''--'M-.vndro pour rendre les Ci.nelières des lieux .il dévo-tonpor es pieux fidèles; quels sont les droits respectifs des Cure., des Fabri.p.es et des Parois-mensrelaivenicnt aux cierges; à <,ui appartient-il de régler la sonnerie, l'Iieure des ofllee e h dlcoralion do

1
Eglise, aux jours de J)in,anehes. de V.v. et de Fériés ; .pnd .erait le nieil l.r i o entprendre pour que la sonnerie fût unif.nne dans toui le Diocèse ; etc.

yiiiyjitiiir (^m>.(iitn.

,„v T'J^'''^:
^'^

'^'T"
''"' ''"'•'"'"^' /'"'"'•/"-Q'U.ls sont ceux qui doivent demeurer

a oir 1. r
" ,'" ':"•"""" "'"'"•"^^'"* '- ^-''i-- -"'•''- 'I« «ernires dillerentes doita* ou le collre, ou annoire, renfermant les Areldv..s ; entre les mains de qui doivent être les clefsquand et par qui doit être fait finvenlaire des Tin-es et Papiers, et quelles sont les fo a ite {observer; qui a droit de certifier les copies de, extraits d'actes de Bapten.e, .Mariage et .SéjaiUures. cte.
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CIIAMIirA-: D. /^ D;.vr._Qu,ll,., sont les Ini, ,,„i fixent la Dim. au L'(;e,ct quels sont les
grains sounus a ces luis; en quel temps commence Iminée Ecclésiastique par rapport .\ la Dinie etcomment doit se régler la Diaie, quand deux ou plusieurs Curés se sont succédés, durant la mér .année d;ms la mémo euro; de qui et quand la Dime est-elle e.viçrible; nVst-elle qu'une dianre ner
sonnelle; quelle Dime un Curé peut-il exlrr.r .lesp-ains récoltés sur la terre d'un Catliolique par un
I rotestant qui l'occupe en qualité de fermier, ou à prix fixe ; ou encore sur la terre d'un Protestant
par tin Catholique, qui osf le fermier ou le locataire; la Dime en Canada se prescrit-elle, et «omment
lin (.ure peut-,1 furo la preuve que son paroissien ne lui a pas ,>nyé la Dime, quand celui-ci p,étend
(avoir tait, ct<'.
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